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Formation MAC (Maintien et Actualisation des Compétences) 

ACQUÉRIR DES COMPÉTENCES EN SECOURISME ET EN PRÉVENTION DES RISQUES 

OBJECTIFS 

•  Maitriser la conduite à tenir et les gestes de pre- 
miers secours 

• Savoir qui et comment alerter dans l’entreprise ou 
à l’extérieur de l’entreprise 

• Repérer les situations dangereuses dans son en- 
treprise et savoir à qui et comment relayer ces 
informations dans l’entreprise 

• Participer à la mise en œuvre d’actions de pré- 
vention et de protection. 

 
PRÉ-REQUIS 
• Avoir réalisé la formation initiale Sauveteur  

Secouriste du Travail (STT) il y a moins de 24 mois.  
 

PUBLIC CONCERNÉ 

• Les salariés des entreprises publiques ou privées ; 

• Les membres des CSE ; 

• Les étudiants se destinant à travailler dans un 
domaine technique ou à risque. 

 

Les atouts de la formation 

 Les nombreuses mises en situation 

d’accidents simulés. 

 Une confrontation aux situations à risque 

de votre structure. 

 Apports théoriques sur vidéoprojecteur. 

 Démonstrations du formateur. 

 Exercices pratiques. 

 Cas Concrets. 

 Documents de l’INRS (Institut Nationale de 

Recherche et de Sécurité). 

 Vous pouvez aussi bénéficier d'un 

accompagnement particulier avec un 

référent handicap, un référent social et un 

référent mobilité à votre écoute. 
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VOTRE FORMATION 

Statut  Formation continue 

Contenu 

Domaine de compétences 1 : 

1. Situer le cadre juridique de son intervention

2. Réaliser une protection adaptée

3. Examiner

4. Être capable de faire alerter ou alerter

5. Secourir

Domaine de compétences 2 :

1. Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise
2. Mettre en œuvre ses compétences en matière de protection (situation

d’accident) au profit d’actions de prévention
3. Informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la pré- 

vention de l’entreprise de la/des situation(s) dangereuse(s) repérée(s).

Durée 
 Formation de recyclage : 7 heures de formation. La certification de 

Sauveteur Secouriste du Travail est valable 24 mois. 

Modalités 

d’évaluation 

 L’évaluation est certificative. Le certificat de SST sera délivré au candi- 

dat ayant participé activement à l’ensemble de la formation et ayant 
satisfait à l’évaluation. 

 Une attestation de fin de formation sera également remise. 

Réussite de 

l’examen 
 100% en 2024. 

Tarifs 
 700€ HT (Forfait pour 10 personnes). Cette formation peut être financée 

par le plan de développement des compétences de l’entreprise.
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